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Amis pêcheurs, quelle chance !

Si la plupart d’entre nous doivent se contenter d’un rayon
de 10km pour profiter de l’air pur et de la nature, vous
pourrez  effectuer  jusqu’à  30  km  pour  aller  taquiner  la
truite ou le brochet (à partir du 23 avril).

Et parfois même plus !
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Les pêcheurs sont des chanceux : ils peuvent durant le
confinement aller pêcher à 30 km de leur domicile

La Fédération Nationale pour la Pêche a obtenu l’autorisation
de déplacement de 30 km autour de son domicile afin de pêcher.
Une décision applicable dès le mercredi 14 avril.

En Tarn-et-Garonne, la fédération locale a demandé que cette
autorisation soit étendue à la totalité du département.

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/les-pecheurs
-sont-des-chanceux-ils-peuvent-durant-le-confinement-aller-
pecher-a-30-km-de-leur-domicile-2045623.html

.

Bingo  pour  les  pêcheurs  de  Haute-Savoie  qui  pourront
parcourir TOUT le département et même au-delà, jusqu’à 30km
dans les départements limitrophes !
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En revanche, pour ceux qui voudraient s’adonner à d’autres
sports, comme le tennis (même à l’extérieur), c’est toujours
verboten ! Et tout dépend des régions, des villes et des
fédérations. Pourquoi ? Mystère et boule de gomme.

https://resistancerepublicaine.com/2021/04/10/coronadinguerie-
du-jour-le-tennis-interdit/

Alors,  pour  ceux  rêvant  de  s’oxygéner  à  30  km  de  leur
domicile ou plus loin encore, sans risquer la prune à 135€,
un conseil : prenez votre carte de pêche à la fédération
locale (sur internet et pour un prix modique), une canne, un
justificatif  de  domicile  et  l’attestation  de  déplacement
dérogatoire �
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